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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2016 
 

MISE EN PLACE DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
PAR LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5215-20, L2333-
84, R2333-114-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances 
pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de 
transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le 
code général des collectivités territoriales 
 
Dans le cadre de la compétence voirie, Saint-Etienne Métropole souhaite appliquer les 
dispositions du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des 
redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les 
ouvrages transport et de distribution de gaz, et par les canalisations particulières de gaz. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau 
public de distribution de gaz au taux de 0,035 € / mètre de canalisation, tel que défini 
par le décret susvisé, appliqué au linéaire, arrêté au 31 décembre de l’année 
précédente ; 

- que ce montant soit revalorisé chaque année par application à la fois du linéaire 
arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois 
précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ; 

- que la redevance due au titre de 2016 soit fixée en tenant compte de l’évolution sur 
un an de l’indice ingénierie à partir de l’indice connu au 1er janvier de cette année, 
soit une évolution de 16 % par rapport au montant issu de la formule de calcul du 
décret précité.  

 
 
Cette redevance était jusqu’à présent perçue par le Syndicat Intercommunal d’Energie de la 
Loire au titre de la gestion de la concession des réseaux publics de gaz sur le territoire de 
Saint-Etienne Métropole. 
 

Saint-Etienne Métropole percevra cette redevance au titre de sa compétence voirie. La 
Communauté Urbaine percevra cette redevance pour l’ensemble de l’occupation du domaine 
public, hors domaine public national. 
 
 
 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- adopte les propositions qui lui sont faites concernant la redevance 
d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de 
distribution de gaz, 

 
- les recettes correspondantes seront perçues à l’article 70323, chapitre 70. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec 4 abstentions.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


